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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

écoles de danse
Question écrite n° 127195

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre de la culture et de la communication sur le
diplôme d'État de professeur de danse. Il lui demande de lui préciser quelles sont les activités pour l'exercice
desquelles ce diplôme est exigé, et quels moyens de contrôle sont mis en oeuvre.
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